Chapitre 2 : Comment fonctionnent les marchés    

                         imparfaitement concurrentiels ?
2. le monopole et ses limites
B. L’équilibre du monopole 
Différencier les comportements du producteur en situation de monopole et en situation de concurrence pure et parfaite. 

Bilan :  complétez le texte suivant 
Le monopole est une situation de marché caractérisée par la présence d’une multitude de demandeurs et d’un seul offreur. C’est un modèle Price Maker contrairement au modèle de concurrence. Cette situation est rare dans la réalité mais de nombreux cas s’en rapprochent : la distribution de gaz ou d’électricité, la gestion du réseau ferroviaire, les jeux de tirage et de grattage, … Il existe en fait différents types de monopoles. On en distingue trois principaux.  Les monopoles naturels concernent des entreprises qui, parce que les coûts fixes composent une part importante de l’ensemble de leurs coûts, ne peuvent être concurrencées du fait des économies d’échelle qu’elles réalisent structurellement. Il y a ensuite des monopoles institutionnels qui se définissent par la protection légale de barrières réglementaires. Enfin, on trouve des monopoles d’innovation qui correspondent à des monopoles transitoires d’entreprises bénéficiant de leur innovation protégée par un brevet.
Le premier cas serait celui de la SNCF dans sa partie gestion des réseaux. Le deuxième cas correspond à la situation de la FDJ avant l’ouverture du marché à la concurrence (2010). Le troisième serait celui de Nescafé ou d’Apple lorsque ces firmes ont été, pendant un temps limité, les seules à proposer un produit innovant.

En comparaison au modèle de concurrence pure et parfaite, le monopole est une situation de marché qui se révèle plus favorable à l’offreur et moins favorable aux demandeurs : les prix sont plus élevés qu’en concurrence et les quantités échangées sont plus faibles. Les entreprises ont donc raison de rechercher une situation de monopole, serait-elle transitoire, et les consommateurs ont intérêt à éliminer le monopole pour bénéficier d’un prix plus faible pour un produit plus accessible.
Collectivement, le monopole a aussi un coût : l’équilibre du monopole est moins efficace que celui de concurrence lorsque l’on considère collectivement offreurs et demandeurs. En effet, le surplus des demandeurs est nettement réduit en situation de monopole par rapport à celui réalisé en concurrence et cette réduction n’est pas totalement compensée par le gain total supplémentaire réalisé par les offreurs. Il existe une « perte sèche » pour la collectivité en situation de monopole.

Il faut donc de « bonnes raisons » pour accepter la formation de monopole. C’est là que l’on comprend l’existence des trois sortes de monopoles et la limitation dans le temps de la protection des brevets. On comprend aussi que les pouvoirs publics vont, en dehors de ces trois cas, chercher à lutter contre la formation de monopoles, au nom de l’intérêt collectif.
Mots à placer :

